
GATT/AIR/2398 19 MARS 1987 

OBJET: NEGOCIATIONS D'URUGUAY: GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MARCHANDISES 

m 

1. CONFORMEMENT A SA DECISION DU 28 JANVIER 1987 ET POUR S'ACQUITTER DES 
FONCTIONS QUI LUI ONT ETE CONFIEES AUX TERMES DE LA SECTION G DE LA 
DECLARATION MINISTERIELLE, LE GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MARCHANDISES 
TIENDRA SA SIXIEME REUNION LE LUNDI 13 AVRIL 1987, A 15 HEURES, AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. 

L'ORDRE DU JOUR PROVISOIRE DE CETTE REUNION )N E\T LE SUIVANT: 

II. 

EXAMEN DE L'ETAT D'AVANCEMENT DES NÉGOCIATIONS RELEVANT DE LA 
PARTIE I DE LA DECLARATION; / / 

ORGANISATIONS INTERNATIONALES tfTNAURONT LE STATUT D'OBSERVATEUR; 

III. AUTRES QUESTIONS, Y COMPRIS DATj^BE LA PROCHAINE REUNION. 

3. LES COMPTES RENDUS1 DE LA PREtflERE^REUNION DE CHACUN DES GROUPES DE 
NEGOCIATION SERONT COMMUNIQUES AU dN*L/ 

4. CONFORMEMENT A LA DECISION PRISE PAR LE COMITE DES NEGOCIATIONS 
COMMERCIALES, LE 28 JANVIER 1987^ SELON LAQUELLE LES RAPPORTS DE L'ORGANE 
DE SURVEILLANCE SERAIENT TRANSMIS AU GROUPE DE NEGOCIATION SUR LES MARCHAN
DISES POUR SON INFORMATION/LE COMPTE RENDU DE LA PREMIERE REUNION DE 
L'ORGANE DE SURVEILLANCE (MS^.^/1), QUI S'EST TENUE LE 26 FEVRIER 1987, 
A ETE TRANSMIS AU GNM. 

5. LES GOUVERNEMEN; 
MULTILATERALES QUI 
ME COMMUNIQUER DES-QUE 

1 

ES ETATS PARTICIPANT AUX NEGOCIATIONS COMMERCIALES 
RENT ETRE REPRESENTES A CETTE REUNION SONT PRIES DE 
OSSIBLE LES NOMS DE LEURS REPRESENTANTS. 

A. DUNKEL 

DOUANE: 
PRODUITS 
TEXTILES 
PRODUITS 

MTN.GNG/NGl/1. MESURES NON TARIFAIRES: 
PROVENANT DES RESSOURCES NATURELLES: 
ET VETEMENTS: MTN.GNG/NG4/1. AGRICULTURE: 
TROPICAUX: MTN.GNG/NG6/1. ARTICLES DE L'ACCORD 
ACCORDS ET ARRANGEMENTS ISSUS DES NCM: 

SAUVEGARDES: MTN.GNG/NG9/1. SUBVENTIONS ET MESURES 
MTN.GNG/NG10/1. ASPECTS DES DROITS DE PROPRIETE INTEL

LECTUELLE QUI TOUCHENT AU COMMERCE, Y COMPRIS LE COMMERCE DES MARCHANDISES 
DE CONTREFAÇON: MTN.GNG/NG11/1. MESURES CONCERNANT LES INVESTISSEMENTS 
LIEES AU COMMERCE: MTN.GNG/NG12/1. REGLEMENT DES DIFFERENDS: 
MTN.GNG/NG13/1. FONCTIONNEMENT DU SYSTEME DU GATT: MTN.GNG/NG14/1. 

DROIT 
MTN.GNG/NG2/1. 
MTN.GNG/NG3/1. 
MTN.GNG/NG5/1. 
GENERAL: MTN.GNG/NG7/1. 
MTN.GNG/NG8/1. 
COMPENSATOIRES 

87-0414 


